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Bonjour les enfants ! 
Je vous attends, cette année, 

le 14 décembre 2019 à partir de 14h30, 
à la salle Georges BRASSENS de Clermont l’Hérault 

(Rue Georges Brassens) 
(Rue Georges Brassens) 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

   
  

 
  
 
                                             

       
  
      

 
 

                        
  

 
 
 
 

 
 
 
 
 

A TRES  V    TE 

En partenariat avec : 

Venez récupérer votre cadeau !! 
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Nom Prénom Age 

Nom des parents         Prénom          
Raison Sociale          Téléphone         
Adresse                   
                    

Cachet de l’entreprise  
A retourner à la CAPEB Hérault  

accueil@capeb-herault.fr 
 118 Allée Alain Corneau - CS 58805 - 34184 Montpellier Cedex 4 

 
Pour toutes questions relatives à l’Arbre de Noël 

Contactez Maria Saïdi 
04 99 77 22 80 - accueil@capeb-herault.fr  

1 - Réservé exclusivement aux enfants d’artisans à jour de leur cotisation syndicale. 
 
2 - Participation des enfants nés à partir du : 1ER JANVIER 2011 (8 ANS MAXIMUM), une copie du livret de 
famille vous sera demandé pour l’ensemble des enfants inscrits. 
 
3 - Ne peuvent y participer que les enfants du gérant de la société (en cas de cogérance, un seul gérant, 
chacun à tour de rôle). 
 
4 - Seules les réponses parvenues à la CAPEB Hérault, au plus tard le : 25 NOVEMBRE 2019 
IMPERATIVEMENT seront prises en considération. Nous ne pourrions être tenus responsables des aléas de 
la poste et e-mails erronés ou non reçus. Veuillez donc vérifier régulièrement que les inscriptions sont 
enregistrées auprès service du accueil de la CAPEB Hérault. 
 
5 - Distribution des cadeaux : seuls les enfants présents le jour de l’Arbre de Noël bénéficieront du cadeau. 
Les jouets non-remis sont repris le jour même par le fournisseur. 
 
6 - Pour éviter tous conflits, les enfants d’une même tranche d’âge ont le même cadeau. Les cadeaux ne 
seront donc pas échangés. 

Règlement pour la participation à l’arbre de noël 
 


